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Depuis de nombreuses années, le Conseil Général alloue une subvention 
aux communes et particuliers qui souhaitent restaurer leur patrimoine vernaculaire 
présentant un intérêt architectural certain.

La dépense subventionnable retenue pour les  travaux de couverture et de 
façade des bâtiments est plafonnée à 10 300 € HT et le taux de subvention est fixé 
à 36 % du montant hors taxe (3 708 € maximum par opération) .

Lors  de  sa  réunion  consacrée  au  vote  du  Budget  Primitif  2009, 
l’Assemblée Départementale a voté une autorisation de programme de  50 000 € 
pour les particuliers et de 10 000 € pour les communes.

Je  vous  propose  d’examiner  les  demandes  qui  figurent  dans  le  tableau 
présenté.  Ces  trois  dossiers  présentés  par  des  particuliers  et  étudiés  en 
collaboration  avec  l’Architecte  des  Bâtiments  de  France,  ont  reçu  un  avis 
favorable de la commission ad hoc réunie le 24 mars 2009, sous réserve du respect 
des observations techniques formulées.

Dans  l’hypothèse  où  ces  propositions  recevraient  votre  agrément,  la 
situation budgétaire à l'article 20424, sous-fonction 312 serait la suivante :

• Autorisation de programme........................................50 000 €
• Engagement à la précédente commission...................39 764 €
• Engagement à la présente commission.........................9 079 €
• Reliquat.........................................................................1 157 €

Je vous prie de bien vouloir délibérer et me faire connaître votre décision.
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DECISION de la COMMISSION
PERMANENTE

Vu le rapport de Monsieur le Président,

Vu la délibération du Conseil général du 20 mars 2008 portant délégation 
d'attributions à la Commission permanente,

Vu l'avis de la commission ad hoc réunie le 24 mars 2009,

Après en avoir délibéré,

LA COMMISSION PERMANENTE :

− Accorde aux particuliers, pour la restauration de leur patrimoine vernaculaire, 
une subvention globale 9 079 € telle que répartie en annexe ;

− Impute la dépense correspondante sur les crédits inscrits à l'article 20424, sous-
fonction 312 du budget départemental.

Adopté à l’unanimité.
Le Président,



                                                                                                                                                                                                                  
RESTAURATION DU PATRIMOINE
ARCHITECTURAL ET CULTUREL

____
           

ANNEXE  : PARTICULIERS

CP 09/08-25an

Lieu Coût des 
Travaux

Dépense 
subvention-

nable

Taux Montant
Subvention

1-82100 Saint Aignan
Pigeonnier 4 621 € 4 621 €  36 % 1 663 €

2-82130 Lafrançaise
Pigeonnier 12 984 € 10 300 € 36% 3 708 €

3-82110 Cazes-Mondenard
Moulin à Eau 38 914 € 10 300 € 36% 3 708 €

                                                                                        TOTAL …......................   9 079 €

Le Président,


